
 

 

Comité Régional Sud Provence Côte d’Azur 
ASSOCIATION NATIONALE des CROIX DE GUERRE ET VALEUR MLITAIRE  

Loi du 1er juillet 1901 – Reconnue d’utili té publique (22 avril  1963) 
« VILLES DÉCORÉES » 

Maintenir la fierté et le respect des citations obtenues en combattant pour la France, pour sa liberté, son unité et sa dignité. 
« Lorsque l’on parle de courage et de grandeur, c’est vers les Croix de Guerre que se tournent les regards ». (Maréchal JUIN) 

 

 

FORMULAIRE D’ADHÉSION « VILLES DÉCORÉES » 
 

NOM de la ville, de la commune ou du village : Les Arcs sur Argens 
 

Nom de M. ou Mme le Maire :................................................................... Nombre d’habitants : ………………. 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………..Code Postal : …………… Ville : ………………………………….                                                                                          
Personne à contacter :………………………………………………… Téléphone : ..........................................  

Adresse courriel : ........................................................................... 
 

Croix de Guerre : 1939-1945  

(Joindre copie de la ou les citations à l'ordre de la Nation) 
 

Ordre nationaux  : 
- Légion d’Honneur  Date : …………………………………. 
- Ordre de la Libération  Date : …………………………………. 

 

 Souhaite adhérer ou renouveler son adhésion à l’Association Nationale des Croix de Guerre et de la Valeur 
M ilitaire "Villes décorées" . 

 

 Cotisation annuelle (abonnement à la re vue « Croix de guerre & Valeur militaire » inclus ) : 
(Décision de l’Assemblée générale du 29 mars 2023) 

 

- Ville décorée de 5001 à 10 000 habitants  Cotisation annuelle : 100,00 € 
 

Participation de soutien :     €  

Participation totale :    € 
 

 Ne souhaite pas adhérer ou renouveler son adhésion à l’Association Nationale des Croix de 
Guerre et de la Valeur M ilitaire "Villes décorées" . 

 

Fait à :  …………………. le : ……/………/……………  

(Cachet et signature) 

 

 

 

 

 

Merci de bien vouloir adresser ce formulaire accompagné de votre règlement par chèque ou virement à l’ordre de 
l’ANCGVM. 

Une Facture vous sera transmise via le portail Chorus Pro 
 

 

 
 

 

 

Siège social : 50 Bd de la Corderie 13007 Marseill e 7 
Adresse de Gestion – 69 impasse des Tamaris 84300 Cavaill on 

Tél. : 06 52 86 15 31- Siret 844 614 933 000 19 - Courriel : cgvm138384@hotmail.com 
 www.croixdeguerre-valeurmili taire.f r  

Aff ili ée à la Fédération nationale André Maginot – Groupement n°31 

Code Banque : 10107 Code Guichet : 00177 Code BIC :     BREDFRPPXXX  
Numéro de compte : 00015061284 Clé : 28 

Domiciliation : BRED PARIS HOTEL DE VILLE  : Tél : 08 20 33 61 77 
Numéro de compte bancaire international (IBAN) : FR76 1010 7001 7700 0150 6128 428 


